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Liste des délibérations adoptés lors de la séance du 

Conseil Municipal de la commune de Rang-du-Fliers, le 29 Mars 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 29 Mars 2023 à 19h00, le conseil municipal s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances, sous la présidence de M. Claude COIN, Maire, en suite de convocation en date du 22 

Mars 2023, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la mairie. 

 

1. Dérogation repos dominical pour la société Lidl – 5 voix contre – 19 voix pour 

2. Règlement Budgétaire et Financier de la commune de Rang-du-Fliers dans le cadre de la mise 

en application du plan comptable M 57 - Unanimité 

3. Approbation du régime des amortissements des immobilisations et de la fongibilité des crédits 

dans le cadre de la mise en application du plan comptable M 57 pour le budget primitif 2023 - 

Unanimité 

4. Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 - Unanimité 


